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Partout, les besoins en logement se situent aujourd’hui à un niveau élevé. Et ce niveau n’a guère fléchi au cours du dernier quart de siècle. Bien au contraire, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, dans l’ensemble des pays : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysme, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses.
L’offre de logements à un prix abordable est cependant insuffisante, dans tous les pays. Les efforts consentis par les gouvernements pour répondre aux demandes ne sont pas, en effet, à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui détruit l’équilibre et la vitalité des espaces urbains et ruraux et des sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant à toujours plus tard la mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale.

La persistance des déficits en logements.
► La prégnance des besoins.
Le constat toujours aussi actuel que présentait, en 2001, le Réseau Habitat et Francophonie dans sa contribution à la Conférence Habitat II + 5 (
) soulignait que « la demande rencontre … des difficultés d’expression qui loin de s’atténuer au fil des années ont restreint la proportion de ceux qui  peuvent réellement se présenter sur le marché …“ et qu’en outre, “sur un marché où la demande rencontrait déjà des difficultés à s’exprimer, une offre quantitativement insuffisante ou mal adaptée ne pouvait que renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion … ».

Les rythmes de construction et d’amélioration des parcs de logement existant étant insuffisants, les conditions d’accès au logement sont devenus encore plus difficiles pour les ménages les moins aisés … Ainsi, plus d’un milliard de personnes dans le monde, aussi bien dans les zones rurales que dans les zones urbaines, sont toujours privées d’un logement convenable et des éléments du confort minimum nécessaire (un accès à l’eau potable impossible, notamment).

Prenons quelques exemples déjà présentés par les membres du Réseau Habitat et Francophonie afin d’appuyer ce constat :
· Mohamed Saïdi, Directeur général de la Dyar Al Madina (Maroc) nous rappelait à Rennes, lors de la 33ème Conférence de RHF, que l’existence d’un profond déséquilibre entre l’offre et la demande est pleinement reconnu au Maroc : le déséquilibre se résume à un chiffre, celui d’un déficit de 800 000 logements (la moitié renvoyant à la population vivant dans des bidonvilles, 250 000 à des logements en état de sur occupation et le reste à des logements insalubres menacés de ruine !). Alors que l’accroissement annuel de  la population est estimé à 2.1 %, les besoins en logement sont estimés à 91 500 unités par an. Ainsi, rajoutait-il, que « de détermination il faut au gouvernement du Maroc pour décider et mettre en œuvre un plan d’actions que les grandes organisations internationales ont du mal à reconnaître dans le contexte de la mondialisation » ! ;
· les estimations des besoins en logement que l’INSEE a présenté, en France, pendant plus de quinze années étaient bien loin de la réalité qui fut finalement celle de la demande. Ces estimations concluaient à un besoin annuel moyen de l’ordre de 300 à 320 000 unités au plus, alors que le résultat des recensements généraux de la population a fait ressortir un nombre de ménages créé chaque année de l’ordre de 350 000, en moyenne. Ainsi, les pouvoirs publics n’ont guère été incités à promouvoir des politiques du logement très ambitieuses : et le niveau de la construction s’est longtemps établi à moins de 300 000 unités par an. Le déficit en logements qui résulte de cela est ainsi estimé entre 800 et 900 000 unités : soit à peu près deux année de construction au rythme actuel.   

► Des conséquences trop bien connues.
Le développement de l’habitat indigne, précaire et discriminatoire répond toujours à l’aggravation du déficit de logements, lorsque l’offre nouvelle est trop insuffisante pour faire face à une demande qui s’élève rapidement : très souvent parce que le secteur du bâtiment et celui des matériaux de construction sont étroits, mal organisés, insuffisamment productifs et donc trop chers ; presque toujours en raison d’une insuffisance des ressources budgétaires ou extrabudgétaires affectées par l'Etat à des emplois qui bénéficient rarement d’une priorité nationale (la conception libérale du logement, bien privé dont l’investissement relève d’une stricte logique de marché prévaut toujours très largement) ; trop fréquemment du fait d’une application trop stricte des principes de l’orthodoxie monétaire qui si ils étaient appliqués par ceux qui les recommandent auraient dû conduire depuis longtemps les Etats-Unis ou la France, par exemple, à plus de rigueur budgétaire. 

C’est le « cercle vicieux » qu’Antoine N’Goua, Directeur Général de la SNI (Gabon) avait tenu à dénoncer à Yaoundé, lors de la 29ème Conférence de RHF, en expliquant que « la majeure partie des logements neufs construits chaque année relève du secteur informel » :
· les aides de l’Etat, on le sait, sont trop insuffisantes, trop limitées et souvent mal orientées (elles accompagnent bien souvent des programmes qui bénéficient à des ménages qui pourraient se loger sans aide). Et cela contribue à amplifier les tendances du secteur informel à se développer ;

· les programmes présentés sur le marché par des promoteurs privés, souvent avec des aides publiques, sont inaccessibles pour la quasi-totalité des ménages ;

· en outre, même si l’occupant du terrain ne dispose pas d’un titre foncier en bonne et due forme, en confiant la construction « au tâcheronnat informel », les coûts de production seront bien souvent divisés par deux ;

· bien sûr la qualité de la construction est moindre, la résistance des matériaux est souvent médiocre, les performances thermiques ne sont pas bonnes, les finitions sont inexistantes ainsi que le raccordement aux réseaux ; 

· et lorsque les pouvoirs publics ne font pas face à la demande, celle-ci répond par elle-même : c’est-à-dire dans à peu près 80 % des cas au Cameroun, au Congo, au Gabon ou  au Sénégal par exemple.

Aussi, bien souvent, les actions qui sont engagées pour éradiquer un habitat indigne, précaire et discriminatoire, aussi emblématiques soient-elles, ne peuvent que traiter un trop petit nombre de situations (un flux marginal en comparaison du stock à résorber, plus du 1/6ème du parc de « logements » en général).

L’exemple du Sénégal qui avait été examiné à Dakar lors de la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie est bien illustratif de cela :

· les besoins en logement sont évalués entre 12 et 15 000 unités par an, au Sénégal ;

· la construction, tous types de logements confondus (promotion privée, habitat social et auto construction « autorisée »), représente moins de la moitié du total, avec 5 à 6.000 unités en moyenne chaque année ;

· comme en outre, le programme d’éradication de l’habitat indigne, précaire et discriminatoire concerne de l’ordre de 2 à 2 500 unités par an,

· le déficit de logements ne peut que progresser de près de 5 à 6 000 unités chaque année : la « réponse », c’est alors le développement d’un habitat spontané, des bidonvilles, l’extension des taudis… pour un chiffre du même ordre de grandeur !

Pour présenter autrement cet exemple et bien apprécier le décalage entre l’effort de construction qui serait nécessaire et celui qui est consenti, il suffit de ramener le cas du Sénégal à la dimension de la France : alors que le Sénégal compte à peu près 9 millions d’habitants, il construit 5 à 6 000 logements par an ; avec une population telle celle de la France, il construirait donc de l’ordre de 40 000 logements ; bien que le parc de logements soit d’une qualité bien supérieure, on construit cependant 9 fois plus en France qu’au Sénégal (toutes proportions gardées).

Le constat est donc dramatique, mais il ne fait malheureusement qu’écho aux propos de Sylvie Lacroux, Directrice à ONU – Habitat, lors de la 30ème Conférence du Réseau à Genève : aujourd’hui « sur les 6 milliards de personnes qui constituent la population mondiale … près de 900 millions … résident dans les bidonvilles » … mais « les politiques du logement facilitatrices préconisées par le Sommet d’Istanbul en 1996 tardent à se mettre en place ». Sylvie Lacroux rajoutait alors, pour amplifier son message : « d’ici 2050 … la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans les bidonvilles » … « à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème ».

Des systèmes de financement sous pression.
► Une vieille question d’actualité.
Une des causes de ce divorce paradoxal entre la pression des besoins et la volonté publique souvent affichée, c’est sans doute la dérive accélérée constatée dans les systèmes de financement du logement.

L’observation des situations qui prévalent dans les pays ayant privilégié l’option d’une intervention minimale dans le secteur du logement souligne en effet que les déséquilibres y sont plus prononcés qu’ailleurs, ceteris paribus bien sûr. Ainsi Joseph Georges SASSINE, Président Directeur Général de la Banque de l’Habitat (Liban), regrettait-il à Beyrouth lors de la 27ème Conférence que « le logement des populations … soit abandonné aux forces et mécanismes du marché, ceux de l’offre et de la demande où la logique de la solvabilité prime sur celle de la solidarité ». Acceptant mal le constat de « ces longues files d’attente des populations démunies », tant à Beyrouth qu’à Dakar, Genève, Montréal ou Paris, auxquelles « le promoteur privé ne fournira jamais de réponse ».

La vieille question du rôle et de la place de l’Etat central dans un dispositif de financement et d’aides au logement ne peut donc pas être simplement évacuée. Les politiques du logement qui ont été mises en œuvre dans les pays européens depuis plus d’un demi siècle présentent quelques caractéristiques communes essentielles à cet égard :
· les stratégies ont été définies dans des périodes de croissance durant lesquelles les Etats disposaient des ressources pour aménager, restructurer, construire et améliorer, bien sûr ;

· mais les politiques suivies se sont toujours inscrites dans une durée suffisante pour recouvrir des périodes fastes (les années d’expansion) et d’autres moins fastes (les années de récession). Faisant qu’au total, les interventions publiques ont toujours pu, dans la durée, mobiliser des moyens importants : ne dit-on pas souvent, par exemple, que la France qui ne consacre que 1.8 % de sa richesse au logement est surclassée par les Pays-Bas, la Suède et même le Royaume-Uni qui eux mobilisent 3 % de leur PIB pour aider le secteur. Et les pays de l’Union Européenne qui aident le moins le secteur, tels l’Espagne, l’Italie, la Grèce ou le Portugal consacrent tout de même de l’ordre de 1 % de leurs richesses !

· et durant les dix dernières années, les outils d’intervention n’ont cessé de s’améliorer pour amplifier les actions engagées. L’exemple des discussions récentes sur la généralisation d’un taux de TVA réduit dans le secteur de l’amélioration et de l’entretien des logements montre bien que la mobilisation de moyens budgétaires rares est toujours forte.

Et pourtant, dans ces pays où l’offre de bons logements est abondante, en comparaison de la situation qui s’observe souvent ailleurs, les problèmes demeurent : le mal logement est une réalité pour une proportion non négligeable de la population, dans certaines zones … où ressurgissent même des bidonvilles. La question du logement est donc loin d’être totalement réglée et les problèmes sont encore devant nous. Mais il existe en général une tradition de l’intervention de l’Etat, même si quelquefois il se retire du secteur pour réduire les déficits publics, comme en 1994 au Canada par exemple.

La tradition est cependant toujours suffisamment forte, pour que depuis 2001 l’Etat canadien ait estimé nécessaire de se réinvestir sur cette question du logement : aussi bien sur les différents aspects du financement (bonifications d’intérêt, garanties et assurances, …) que dans le domaine de l’incitation à la recherche et de l’innovation afin de réduire de façon significative les coûts de construction (la rigueur du climat limite bien sûr la portée de ce genre d’exercice … d’autant que cette rigueur a forgé les solidarités), dans la gestion et l’exploitation des programmes, mais aussi dans l’urbanisme et l’aménagement. Donc en redéfinissant une vraie stratégie du logement abordable.     

Aussi est-il difficile de comprendre pourquoi certains pays ne pourraient pas aujourd’hui mettre en œuvre des politiques du logement volontaristes. Bien sûr, et tous les participants à la 29éme Conférence de Yaoundé l’avaient rappelé, certainement faut-il de l’Etat autrement et toujours mieux d’Etat, mais pas moins d’Etat.
► La nécessité d’un renouveau.
Le renouveau du volontarisme doit aussi passer, cela constitue une impérieuse nécessité, par la reconstruction d’un système de financement du logement.
Les efforts qui sont consentis à cet égard dans nombre de pays sont tout à fait remarquables :

· les pays européens qui disposent pourtant d’un secteur locatif social puissant (même s’il est insuffisant) ont su préserver et pour certains développer leur système de financement du logement hors marché ;

· et il  est de fait qu’en optant pour une stratégie de collecte de ressources hors marché (un prélèvement opéré sur la masse salariale, par exemple), des pays aussi différents que le Congo, le Gabon, le Liban, la Rwanda ou le Sénégal semblent bien avoir épousé cette stratégie ;

· mais cela n’est peut être pas suffisant. L’exemple de la reconstruction du Liban a bien montré que sans des dispositions monétaires dérogatoires, les actions publiques risquaient de n’être qu’insuffisantes. 

La mobilisation des ressources doit donc être générale. Remettre en ordre de marche, redynamiser ou amplifier les systèmes de financement du logement, telle pourrait alors être une stratégie d’action volontaire avec comme objectif la mise en œuvre du droit au logement.

Car sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres que chacun reconnaît maintenant dans le domaine de l’habitat pourraient dans l’avenir se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.

Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 21 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 18 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.
En guise de conclusion.

Le Réseau Habitat et Francophonie a ainsi choisi d’aborder la question de la production d’une offre de logements à prix abordable en ré explorant les fondamentaux que sont, d’une part, la connaissance et la programmation des besoins en logement et, d’autre part, la mobilisation de ressources de financement adaptées en volume et en prix aux objectifs quantitatifs définis, mais aussi les ressources humaines et l’innovation.
Les travaux de la 34ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront alors en trois ateliers principaux :

· atelier n° 1 : « Perspectives démographiques, état des besoins et caractéristiques des marchés », sous la Présidence de Claudel TOUSSAINT (Vice-président aux politiques et à la planification à la SHQ). Après l’exposé introductif de Kevin Hugues (économiste) qui nous rappellera les enjeux de cette réflexion dans le cadre du marché de l’habitation au Canada et au Québec, Claude-Rodrigue Deschênes (économiste à la SHQ) et Esther Létourneau (démographe à l’Institut de la statistique du Québec) nous présenterons les évolutions démographiques du Québec au cours des années récentes pour en tirer les perspectives à l’horizon 2050 et souligner leur impact sur les politiques d’habitat ;
· atelier n° 2 : « L’innovation en matière de logement abordable » sous la Présidence de Dominique GODBOUT (Membre du Conseil d’Administration du Regroupement des Offices d’Habitation du Québec). La réponse au défi de ces prochaines années passe sans aucun doute par l’innovation dans le domaine de la production de logements abordables. Avi Friedman (Architecte, Directeur du programme de la maison abordable de l’Université McGill) nous présentera donc les concepts qu’il a développés à ce sujet. Des applications s’inscrivant dans cette véritable « stratégie de l’innovation » sont d’ailleurs actuellement en cours dans certains pays en développement (Indonésie, Sri Lanka …) : elles nous seront présentées par Louis Ducharme (Vice Président de DC International). C’est dans cet esprit que nous bénéficierons d’une présentation d’une usine de maisons préfabriquées par Bradley Bernèche (Président Directeur Général de Maison Alouette) ;  

· atelier n° 3 : « Le défi du financement et la question des ressources humaines » sous la Présidence d’André-Ernest N’Ganguia (Directeur Général de la SOPROGI, Congo). La question du financement des programmes de logement à prix abordable est incontournable et elle nous préoccupe toujours. Olivier Hassler (Spécialiste de la Banque Mondiale) apportera sa contribution à notre réflexion à ce sujet. Et Jacques Durocher (Chargé de programmes) nous présentera des expériences de financement hypothécaire en Afrique, au Mali et au Niger notamment. En ce qui le concerne, Daniel Glaesner (Directeur du Management à l’AFPOLS, France) montrera en quoi une politique avisée de gestion des ressources humaines participe à la mise en œuvre d’une stratégie active de production de logements à prix abordable.   
Afin de conclure ces travaux, une réflexion conduite sous la forme d’une table ronde  permettra, d’élargir notre analyse des politiques en faveur du logement à prix abordable. Elle rassemblera, sous la Présidence de Luc LAURENT (Directeur Général du Fonds du Logement de Wallonie, Belgique), Dominique Gaillard (Directeur Général de l’OPAC 38, France), Marcellin Hudon (Vice-président du Fonds Québécois d’Habitation Communautaire, Québec), James McGregor (Conseiller en Aménagement à la Ville de Montréal, Québec) et Joseph Vidal (Président de l’Office HLM de l’Aude, France) qui, après avoir exposé leur point de vue et leurs analyses, nous aiderons à conclure cette 34ème Conférence.

Alors, suivant la formule désormais habituelle, « bon courage à toutes et à tous », en remerciant celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pour que cette 34ème Conférence soit à la hauteur de ses ambitions, avancer un peu plus dans la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. Et puisque désormais nos Conférences ont leurs traditions, conservons en mémoire cette réflexion d’Eugène Claudius-Petit qui résume à merveille une partie du projet du Réseau Habitat et Francophonie : « Faire du logement pour les pauvres, c’est contribuer à les rendre plus pauvres ! ».
(�) Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.
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